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CONDITIONS GENERALES DE VENTE

1. GENERALITES
1.1 Dans les présentes Conditions Générales de Vente la société ITESYA sera désignée par LE VENDEUR et le client f acturé sera désigné par L’ACHETEUR. Les produits v endus, notamment les trav aux réalisés, la maintenance prév entiv e, les dépannages, les rénov ations et

les conceptions seront désignées par le mot PRESTATIONS. Le descriptif des PRESTATIONS, soit f ormulé par L’ACHETEUR soit matérialisé par un dev is sera désigné par le CAHIER DES CHARGES.

1.2 Les présentes conditions de v ente s'appliquent à toutes les v entes réalisées par le VENDEUR. Elles prév alent sur toutes conditions d'achat, sauf dérogation expresse conv enue par écrit entre l'ACHETEUR et le VENDEUR. Toute commande suppose l'acceptation de ces

conditions générales de v ente.

1.3 Les conditions particulières conv enues entre les parties prév alent sur les conditions générales, mais seulement en ce qui concerne les éléments ay ant f ait l'objet d'une modif ication expresse.

1.4 Le VENDEUR se réserv e le droit de sous-traiter tout ou partie de son marché.

1.5 Le VENDEUR et l’ACHETEUR se reconnaissent mutuellement comme de v éritables prof essionnels de leurs activ ités respectiv es et ne pourraient se prév aloir à ce titre d’une quelconque ignorance.

2. PROPOSITIONS
2.1 L’ACHETEUR doit déf inir sa demande au moy en d’un document écrit : le Cahier des Charges. Toute modif ication dev ra être notif iée par écrit. Ce document f era seul f oi en cas de litige technique apparaissant à la remise des PRESTATIONS.

2.2 Les propositions remises sont établies en f onction des matériels dont les spécif ications sont connues à l’époque. Les propositions du VENDEUR ont une v alidité de 60 jours à compter de la date d’établissement.

2.3 Les of f res de prix sont basées sur les conditions en v igueur à la date de la remise des tarif s ou propositions. Toutef ois, ces prix peuv ent être modif iés jusqu’à la mise à disposition à l’ef f et de ref léter toutes augmentations de l’indice du coût de la main-d'œuv re de l’industrie

Électrique ou des prix d’achat des matériaux, ou toutes v ariations du cours des monnaies pour les matériels d’importation ainsi que les f rais de douane et de transit. Sauf stipulations contraires, les PRESTATIONS prév ues dans les propositions du VENDEUR sont toujours

estimatif s et ne sauraient en aucun cas être considérés comme déf initif s.

2.4 Lorsque la sélection du matériel proposé est f aite par le VENDEUR sur la base des renseignements f ournis par l’ACHETEUR, le VENDEUR n’assume aucune responsabilité pour les erreurs pouv ant résulter de données inexactes, peu précises ou incomplètes. Les of f res

commerciales sont f aites de bonne f oi sur la base du Cahier des Charges. Il appartient toutef ois à L’ACHETEUR spécialiste de son activ ité propre, de s’assurer à tout moment des caractéristiques des PRESTATIONS proposées et du f ait qu’elles correspondent à ses besoins

propres d’utilisation au plan des perf ormances et de leur mise en oeuv re. Aucune demande d’indemnité, d’annulation de commande ou de responsabilité ne peut être acceptée par LE VENDEUR après la signature du Contrat de Vente.

2.5 Si l’ACHETEUR a recours à la collaboration des Techniciens du VENDEUR pour une étude ou un projet, la responsabilité du VENDEUR ne pourrait être engagée, de ce f ait, à quelque titre que ce soit, jusqu’à une commande év entuelle. De même, tous les documents,

catalogues, notices et prospectus, spécif ications techniques ou autres, sont remis à titre de renseignements et n’engagent pas le VENDEUR jusqu’à une commande év entuelle.

2.6 Les documents, notes techniques, plans, of f res de prix, remis par le VENDEUR à l’appui de ses propositions, restent son entière propriété jusqu’à une commande év entuelle. Ils ne peuv ent être communiqués ou copiés sans son consentement écrit.

2.7 En cas de simple f ourniture de matériel sans prestation de pose ou mise en serv ice réalisée par le VENDEUR, L’ACHETEUR reste seul responsable de la mise en oeuv re du matériel proposé ou f ourni, même si des inf ormations, conseil ou schémas, lui ont été communiqués

par le VENDEUR à ce sujet.

2.8 En cas de PRESTATIONS soumises à une réglementation spécif ique, il appartient à L’ACHETEUR prof essionnel de son activ ité de prendre toutes les dispositions prév ues par la-dite réglementation pour une utilisation conf orme des PRESTATIONS, notamment les

év entuelles réceptions par les autorités compétentes. En tout état de cause LE VENDEUR est responsable du respect des dispositions réglementaires pour la seule f ourniture des PRESTATIONS. Les changements de réglementation postérieurs à la conclusion du contrat et

préalables à la remise des PRESTATIONS f eront l’objet d’un av enant précisant l’incidence sur les délais et les prix.

3. COMMANDES
3.1 Toute commande doit f aire l’objet d’un ordre écrit et signé par le Responsable de l’ACHETEUR. Elle doit mentionner av ec exactitude la réf érence de la proposition du VENDEUR av ec toutes les précisions nécessaires.

3.2 Dans le cas de marché de trav aux, un exemplaire de l’of f re retourné signé par le maître d’ouv rage a v aleur contractuelle.

3.3 Le VENDEUR se réserv e d’accepter ou non toute commande dans un délai de 30 jours de sa réception. La conf irmation d’une commande f ait l’objet d’un Accusé de réception.

3.4 L’Accusé de Réception de commande, qui conf irme l’acceptation du VENDEUR, stipule les conditions d’exécution : spécif ication du matériel, prix, conditions, délai de liv raison, mode de transport, lieu d’expédition, paiement. Il est recommandé à l’ACHETEUR de v érif ier

soigneusement cet Accusé de Réception et de signaler toute erreur év entuelle dans les 48 heures de sa réception, aucune contestation ne pouv ant être acceptée ultérieurement.

3.5 Les prix et délais s'entendent toujours pour une exécution conf orme aux dispositions de la commande. Ils n'engagent pas LE VENDEUR pour des f ournitures et prestations additionnelles. LE VENDEUR se réserv e le droit de remplacer tout ou partie de ses f ournitures et

prestations prév ues par des f ournitures et prestations de qualité équiv alente ou supérieure même si cette dernière est obtenue par des moy ens dif f érents.

3.6 Si, en cours d'exécution, l’ACHETEUR apporte des modif ications dans la spécif ication ou les caractéristiques des matériels et équipements, les schémas, les conditions év entuelles de perf ormances et/ou de réception, dans l'étendue ou la nature des prestations..., le coût

év entuel de ces adjonctions, modif ications ... pour autant qu'elles aient été acceptées par LE VENDEUR, sera à la charge de l’ACHETEUR. Ces modif ications pourront également justif ier, s'il y a lieu, une augmentation des délais initialement prév us.

4. FACTURATION, PRIX ET PAIEMENT
4.1 Les prix s’entendent hors taxes. La f acturation est ef f ectiv e au moment de la mise à disposition du matériel ou des PRESTATIONS du VENDEUR, en tenant compte, le cas échéant, des modif ications prév ues à l’article 2.3 ci-dessus. LE VENDEUR se réserv e la possibilité

de remise partielle des PRESTATIONS dans ses locaux, ou liv rées à L’ACHETEUR. Dans ce cas L’ACHETEUR ne pourra s’en prév aloir pour demander une quelconque indemnité. La partie correspondante aux PRESTATIONS remises sera f acturée et pay able dans le cadre d’une

situation de trav aux intermédiaire selon les modalités stipulées au Contrat de Vente. La f acturation déf initiv e correspondra au montant du décompte déf initif établi par le VENDEUR en prenant en compte les trav aux réellement exécutés, y compris les év entuels trav aux

supplémentaires. Le dev is client est prioritaire sur les quantités notées au plan.

4.2 Sauf accord spécial les conditions de paiement sont les suiv antes : 30% à la commande par chèque, 70% par traite acceptée et domiciliée à 30 jours f in de mois de date de mise à disposition du matériel ou des PRESTATIONS du VENDEUR.

4.3 Les termes de paiement ne peuv ent être dif f érés pour quelque cause que ce soit. Dans tous les cas et quelle que soit la v aleur de la commande, dès lors que le matériel est prêt à être mis en place ou liv ré, et que la partie montage év entuelle des PRESTATIONS en est

retardée pour toute cause non imputable au VENDEUR, LE VENDEUR peut exiger le paiement d'un acompte correspondant au minimum à la v aleur du matériel ainsi mis à disposition outre f rais consécutif s (stockage, etc. ...).

4.4 Les ef f ets tirés par le VENDEUR sur l’ACHETEUR dev ront être acceptés par ce dernier dans le délai légal de 48 heures de présentation. Les f rais de retour d’ef f ets impay és et, év entuellement, de prorogation sont toujours à la charge du Tiré. Dans le cas de non paiement

d’un seul terme à la date prév ue, la totalité des sommes dues dev ient immédiatement exigible.

4.5 Toute demande de prorogation, soumise à l’agrément du VENDEUR, dev ra être adressée à ce dernier au moins 15 jours av ant la date d’échéance et dev ra être accompagnée d’un chèque représentant les f rais et agios.

4.6 Aucune retenue ou déduction ne pourra être ef f ectuée sur le montant des f actures. Le VENDEUR ne peut être lié par tout accord souscrit par l’ACHETEUR av ec son Client concernant év entuellement une retenue de garantie ou autre.

4.7 Retard ou non-paiement :

Le non-paiement d’une échéance entraîne les conséquences suiv antes :

Suspension de l’exécution et de la liv raison de toutes les commandes en cours et f acturation de celles-ci,

Déchéance du terme pour les ef f ets en cours et les f actures non échues,

Reprise des escomptes év entuels,

Intérêts de retard et agios : ils seront automatiquement dus, sans mise en demeure préalable, à compter de la date d’échéance d’origine du jour du paiement réel au taux de 20% majoré des f rais judiciaires év entuels et des f rais de recouv rement de 40 euros. Le décompte

déf initif des intérêts de retard se f era après paiement ef f ectif des sommes dues en principal et donnera lieu à f acturation séparée.

Dommages et intérêts : le VENDEUR se réserv e tous droits de les réclamer à l’ACHETEUR.

4.8 Tout report d’échéance ou toute modif ication unilatérale des conditions de paiement, sans l’accord du VENDEUR, entraînera les mêmes dispositions, de la part de ce dernier, que celles prév ues pour le non-paiement d’une échéance. Le non-retour d’un ef f et de commerce

dans les délais légaux peut entraîner la suspension de l’exécution et de la liv raison de toutes les commandes en cours.

4.9 Les modif ications, adaptations ou év entuelles réparations que pourraient exiger les équipements ou matériels liv rés par LE VENDEUR, ne sauraient en aucun cas constituer un motif de non-paiement, de retard dans le paiement des sommes dues par le client ou d'exception

d'inexécution quelconque.

5. DELAIS D’EXECUTION – LIVRAISON
5.1 Les délais de liv raison des matériels ou de réalisation des PRESTATIONS du VENDEUR commencent à courir à compter de la date de l’Accusé de Réception de commande et du v ersement par l’ACHETEUR de l’acompte prév u.

5.2 Ces délais sont indiqués par le VENDEUR compte tenu de ses possibilités d’approv isionnement et/ou de réalisation à l’époque considérée et ils seront observ és dans la limite du possible. Si un retard imprév isible se produisait, l’ACHETEUR en serait inf ormé, immédiatement.

5.3 Des retards ne peuv ent, en aucun cas, justif ier l’annulation de la commande par l’ACHETEUR, ni donner lieu à retenue ou dommages intérêts. Des conv entions passées à ce sujet entre l’ACHETEUR et son Client ne pourront être prises en charge par le VENDEUR. En tout

état de cause l’ACHETEUR apportera son entière collaboration technique pour permettre la remise des PRESTATIONS dans les délais conv enus.

5.4 En cas de v ente de PRESTATIONS montées sur le site de L’ACHETEUR, le délai prend f in à la signature du procès-v erbal de réception des PRESTATIONS une f ois les essais contractuels réalisés av ec succès. Le coût des opérations de contrôle est à la charge de

L’ACHETEUR ainsi que leur répercussion sur les délais. La réception des trav aux sera prononcée automatiquement si les trav aux réalisés par le VENDEUR sont utilisés par l’ACHETEUR.

5.5 Le VENDEUR est dégagé, de plein droit, de tout engagement relatif aux délais de liv raison :

 dans le cas où les termes de paiement ne sont pas respectés par l’ACHETEUR ;

 dans le cas où l’ACHETEUR n’aurait pas f ourni en temps v oulu les renseignements nécessaires à l’exécution de la commande ;

 en cas de f orce majeure ou d’év énements tels que : grèv es, lock-out, émeutes, guerre, complications internationales, réquisition, incendie, inondation, interruption ou retards de transports, accidents importants dans l’outillage de f abrication.

6. EMBALLAGE – TRANSPORT – RISQUES – ASSURANCE
6.1 Les prix des emballages particuliers ne sont normalement pas compris dans les prix, sauf cas spéciaux et spécif iés dans les tarif s et le dev is client.

6.2 Les risques de perte ou de détérioration du matériel, ainsi que tous risques liés à son existence ou son utilisation, sont transf érés à l’ACHETEUR au moment de la liv raison qui est réputée réalisée dans les usines du VENDEUR. Le matériel v oy age en conséquence aux

risques et périls du destinataire quel que soit le mode de transport, que le port soit à la charge du VENDEUR ou à celle de l’ACHETEUR.

6.3 Toutef ois, le Destinataire peut bénéf icier de l’assurance souscrite et pay ée par le VENDEUR contre la perte ou la détérioration de marchandises expédiées par ce dernier, à la condition expresse d’observ er scrupuleusement les prescriptions f igurant à l’article 6.4.

6.4 L’ACHETEUR doit s’assurer de la conf ormité de la liv raison et de l’état des colis qui lui sont présentés par le Transporteur av ant d’en prendre liv raison et d’en donner décharge. Il dev ra exercer tout recours, réclamation ou réserv es, en cas de manquants ou d’av aries, par

lettre recommandée au Transporteur dans les 48 heures de l’arriv ée de la marchandise et copie de cette lettre dev ra être adressée au VENDEUR. Si le matériel est expédié f ranco de port, l’ACHETEUR est entièrement responsable du préjudice qui pourrait être causé au

VENDEUR, s’il n’applique pas la règle ci-dessus.

6.5 Le bénéf ice de l’assurance cesse à partir du moment où l’ACHETEUR a pris liv raison des marchandises expédiées.

6.6 Dans le cas où la marchandise est f ournie f ranco de port, le VENDEUR a le libre choix du mode de transport. Si l’ACHETEUR demande un mode de transport spécial - express, av ion, etc. – le supplément de coût lui sera f acturé.

6.7 L'ACHETEUR ne pourra changer ni la destination, ni le lieu de liv raison sans l'accord du VENDEUR.

6.8 Pour les liv raisons à l’export, les INCOTERMS 2000 seront utilisés comme réf érence.

7. GARANTIE
7.1 Exercée suiv ant les modalités prév ues ci-dessous, le VENDEUR garantit à la liv raison ses articles et ses PRESTATIONS de tous v ices de f abrication et de toutes déf ectuosités résultant de l'installation ou du montage dont il aurait assuré la charge.

7.2 Les conditions d’application de cette garantie sont les suiv antes :

la garantie couv re les composants déf ectueux ou les déf auts de construction,

La période de garantie débute au jour de la prise de possession des PRESTATIONS par L’ACHETEUR ou son commettant. La période de garantie est celle déf inie au Contrat de Vente. Cette période n’est pas prorogée par une réclamation amiable ou judiciaire de

L’ACHETEUR. La garantie cesse de plein droit à l’expiration de cette période,

pendant cette période, le VENDEUR est tenu de remplacer, ou réparer gratuitement tout organe reconnu déf ectueux,

les f rais de main-d'œuv re pour le remplacement des pièces sous garantie, ainsi que les consommables et les f rais de transport, restent à la charge de l’ACHETEUR. Les préjudices directs ou indirects, actuels ou potentiels résultant de cette déf ectuosité ne sont jamais à la

charge du VENDEUR.

7.3 Cette garantie est exclue si :

les composants ou la conception déf ectueuse prov iennent de l'ACHETEUR, auquel il incombe de s'assurer de l'adéquation du matériel acheté aux conditions de son utilisation réelle,

le v ice de f onctionnement résulte d'une interv ention sur le bien ef f ectuée sans autorisation,

l’utilisation ou le montage ne sont pas conf ormes aux conditions d'emploi dictées par les notices et par les règles de l'art,

le v ice de f onctionnement prov ient de l'usure normale du bien ou d'une négligence ou déf aut d'entretien de la part de l'ACHETEUR,

le f onctionnement déf ectueux résulte de la f orce majeure.

7.4 Le bénéf ice de la garantie serait automatiquement suspendu dans le cas où les termes de paiement du matériel ne seraient pas observ és par l’ACHETEUR.

7.5 Par dérogation à l'article 1641 du Code Civ il et en conf ormité de l'article 1643 du même code, cette garantie ne s'applique pas aux accidents de personne ou de chose ay ant pu résulter d'un v ice de construction.

7.6 Le bénéf ice de la garantie est accordé au premier ACHETEUR et n’est transmissible, en cas de cession du matériel, qu’av ec l’accord du VENDEUR. Le remplacement ou la réparation d’organes au titre de la garantie ne peut donner lieu à une prolongation de la durée de cette

garantie.

7.7 En tout état de cause, une interruption de f onctionnement du matériel due à une cause f ortuite et imprév isible couv erte par la garantie ne peut donner lieu à retenue ou reports, des termes de paiement, ni à des indemnités ou dommages intérêts pour préjudices matériels,

pertes de produits ou denrées et, ce même en cas de pluralité de déf endeurs ou d’appels en garantie. Aucune autre garantie que celle déf inie ci-dessus n’entre dans le champ d’application de la garantie notamment : Responsabilité civ ile, pertes d’exploitation ou de production,

pénalités de retard, réclamation de tiers. L’utilisation des PRESTATIONS dans un ensemble f abriqué par L’ACHETEUR se f ait sous la stricte responsabilité de L’ACHETEUR.

8. RESERVE DE PROPRIETE
8.1 Toute commande passée au VENDEUR suppose l'acceptation par le client de la clause de réserv e de propriété en application des lois du 12 mai 1980 et 85-98 du 25 janv ier 1985.

8.2 A cet égard, ne constitue pas un paiement au sens de la présente disposition, la remise de traite, chèque ou de tout autre titre créant une obligation de pay er. Le paiement ne pourra être considéré ef f ectué que lors de l’encaissement ef f ectif du prix par le VENDEUR.

8.3 Toutef ois, les risques sont transf érés à l’ACHETEUR dès la liv raison du matériel. L’ACHETEUR s’engage donc à apporter tous ses soins à la garde et à la conserv ation du matériel et à souscrire toutes assurances af in de couv rir les dommages et sinistres susceptibles

d’être causés au matériel et par celui-ci.

8.4 Jusqu’au complet paiement, l’ACHETEUR ne mettra pas en gage ni n’utilisera d’aucune manière le matériel ou les PRESTATIONS du VENDEUR comme garantie. LE VENDEUR conserv e l'entière propriété des biens jusqu'à complet paiement ef f ectif du prix f acturé. Jusqu'à

la date de celui-ci, l’ACHETEUR ne pourra disposer des biens de quelque manière que ce soit sans l'accord exprès préalable et écrit du VENDEUR.

8.5 Nonobstant toute disposition contraire en cas de non-respect par le client d'une des échéances de paiement, ou en cas de v iolation quelconque de la présente clause, LE VENDEUR, sans perdre aucun des autres droits, pourra exiger, par lettre recommandée av ec accusé de

réception, la restitution des biens aux f rais de L’ACHETEUR jusqu'à exécution par ce dernier de la totalité de ses engagements. LE VENDEUR pourra en outre résilier de plein droit la présente commande par lettre recommandée av ec accusé de réception. Sans préjudice de tous

autres dommages-intérêts, L’ACHETEUR, outre son obligation de restituer les biens, dev ra au VENDEUR une indemnité de résiliation f ixée à 20 % du montant total hors taxe du contrat non exécuté. L'indemnité de résiliation sera imputée par LE VENDEUR sur les paiements

déjà reçus.

8.6 Le VENDEUR conserv e intégralement la propriété intellectuelle de ses études, qui ne peuv ent être communiquées, ni reproduites, ni exécutées, sans son autorisation écrite.

8.7 Les études, dev is et documents de toute nature remis ou env oy és par le VENDEUR restent toujours son entière propriété. Ils doiv ent être rendus sur sa demande.

9. CONTESTATIONS
Toute contestation ne pouv ant être réglée à l’amiable, notamment en ce qui concerne le paiement, sera soumise au Tribunal de Commerce du ressort territorial du Siège Social du VENDEUR, quelles que soient les conditions de v ente et le mode de paiement acceptés, même en

cas d’appel en garantie ou de pluralité de déf endeurs.


